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1. INTRODUCTION
Compte tenu du développement des marchés et du renforcement des liens entre les entités participant à la chaîne de production, de transformation et de commercialisation des produits agroalimentaires, le risque de détérioration de la qualité des aliments augmente. Ledit risque étant susceptible de survenir à tous les stades de la chaîne alimentaire, il apparaît nécessaire de mettre en place un système dont l’ensemble des acteurs satisfait aux exigences établies, axées sur l’amélioration des caractéristiques de qualité du produit et garantissant leur répétabilité. La mise en place d’un système dans lequel les activités successives de la chaîne sont interdépendantes permet d’améliorer considérablement le niveau de protection du consommateur contre les conséquences possibles des événements indésirables tout au long de la chaîne alimentaire. Lorsqu’il s’agit d’assurer la sécurité alimentaire, le point de départ doit être le respect des dispositions légales applicables en la matière, le système quant à lui permettant d’intensifier l’ensemble des activités de supervision de la qualité du produit tout au long de la chaîne alimentaire.
Les acteurs du système forment une chaîne alimentaire cohérente, spécifique et harmonisée, qui englobe aussi bien les producteurs de matériel de reproduction et de multiplication, les producteurs d’aliments et de produits primaires, les fermes, les transformateurs, les opérateurs logistiques que le secteur de la vente au détail et les services nutritionnels. Le système peut également inclure des organisations de prestation de services connexes aux activités particulières de la chaîne alimentaire.
Compte tenu des raisons précitées, il a été décidé de mettre en place le Système d’assurance de la qualité des produits alimentaires (QAFP pour Quality Assurance for Food Products). Une description détaillée du système et de ses exigences figurent dans le document collectif intitulé «Exigences applicables au système».
Ces dernières définissent les règles d’appartenance au système permettant de garantir l’application des principes d’identification et de traçabilité à chaque étape. Afin d’attester du respect desdits principes, il s’est avéré nécessaire de mettre en place des contrôles effectués par un organisme de certification indépendant aux compétences avérées, désigné et habilité par l’Administrateur du système.
Lors de l’élaboration des «Exigences applicables au système», il a été tenu compte des exigences réglementaires et des orientations en vigueur pour que ces dernières puissent s’appliquer indépendamment de toute autre norme en matière de systèmes de gestion. 
Cependant, le Système QAFP ne concerne pas uniquement la filière et le marché agricole, au contraire – il a été élaboré selon un principe général visant la mise en place d’un système harmonisé, cohérent et lisible pour le client final et permettant de promouvoir mutuellement les différents produits agroalimentaires qui répondent aux exigences énoncées dans la «Partie générale» et dans les «Cahiers des charges applicables aux filières».


Figure 1. Schéma du Système d’assurance de la qualité des produits (QAFP)
Le système prévoit un catalogue ouvert de cahiers des filières, qui seront élaborés au fur et à mesure de l’évolution du système QAFP et conformément aux besoins du marché.
Les auteurs du «Système d’assurance de la qualité des produits QAFP», sont conscients qu’il n’existe pas une norme unique et universelle qui puisse répondre à tous les critères d’une approche holistique de la qualité et de la sécurité des produits agroalimentaires. Par conséquent, des mesures ont été prises pour établir un Système d’assurance de la qualité des produits, dit «QAFP», qui définit les critères et les conditions de production faisant l’objet d’une surveillance et qui permettra d’assurer une qualité élevée, reproductible et fiable des produits agroalimentaires. Sur la base des connaissances scientifiques disponibles et bien étayées, le «Système QAFP» définit des critères et des conditions vérifiables, dont le respect permet de préserver la qualité et la sécurité au niveau de chaque maillon de la chaîne alimentaire. Ces critères seront constamment améliorés et redéfinis au fur et à mesure de l’évolution des connaissances et de l’expérience dans ce domaine.
Il convient de noter que le «système QAFP» comporte à la fois des exigences verticales et des exigences et des critères horizontaux vérifiables visant les maillons de la chaîne alimentaire. Par conséquent, le système QAFP doit assurer la traçabilité (critère vertical) et la conditionnalité horizontale (cross-compliance).
Le système QAFP a été élaboré et mis en œuvre en vue d’harmoniser les exigences et les critères du système horizontal et vertical de maillons de la chaîne de fabrication des produits agroalimentaires garantis de haute qualité. Dans ce système, la démarche qualité des produits agroalimentaires, étayée, notamment, par les hypothèses de bien-être animal et de sécurité sanitaire des aliments, par les bonnes pratiques de fabrication, les bonnes pratiques de laboratoire et les bonnes pratiques agricoles, fait l’objet d’un contrôle effectué par un organisme de certification agréé. L’objectif principal visé par l’élaboration et la mise en œuvre du système QAFP consiste à garantir au destinataire final non seulement la conformité du produit agroalimentaire qu’il achète avec les exigences en matière de sécurité alimentaire, mais aussi des valeurs qualitatives supplémentaires et traçables.
2. TERMES ET DÉFINITIONS
Dans le souci d’harmonisation, les termes utilisés dans le cadre du système QAFP sont ceux définis par les normes ou les actes législatifs de l’UE mis en œuvre dans la législation polonaise ou dans les actes juridiques polonais.
Administrateur du système QAFP (responsable du système) 
L’Union des producteurs et des employeurs de l’industrie de la viande (UPEMI)- organisation qui supervise le bon fonctionnement, l’amélioration continue et la promotion du système QAFP.
Mise à jour
désigne une action immédiate et/ou planifiée visant à s’assurer que les acteurs concernés disposent d’informations les plus récentes.
Produits agricoles et alimentaires
désignent les produits agricoles, couvert végétal, gibier, organismes marins et d’eau douce sous forme de matières premières, de produits semi-finis et de produits finis obtenus à partir de ces matières premières et produits semi-finis, y compris les denrées alimentaires.
Sécurité alimentaire
désigne l’hypothèse selon laquelle les aliments préparés et/ou consommés conformément à l’usage auquel ils sont destinés ne constituent pas un risque pour le consommateur.

Bien-être animal
désigne l’état d’harmonie entre l’animal et son environnement, aboutissant à une complète santé mentale et physique.
Documents
désignent les informations et le support de leur diffusion.
Actions correctives
désignent des opérations visant à éliminer la cause de la non-conformité ou d’une autre situation indésirable détectée.
Cycle de production
désigne une séquence d’activités interdépendantes, exécutées pendant un intervalle spécifié, dont le but est de produire un produit fini.
BPA pour bonnes pratiques agricoles habituelles
désignent des normes de base en matière de techniques culturales susceptibles de respecter l’environnement que tous les agriculteurs rationnels sont tenus d’appliquer. Ces normes concernent: la gestion rationnelle des engrais, la protection des sols et des eaux, la préservation des habitats et des espèces végétales et animales précieux et la protection du paysage agricole.

BPH pour Bonnes pratiques d’hygiène
désignent les mesures qu’il convient de prendre et les conditions d’hygiène qu’il convient de respecter et de contrôler à tous les stades de la production ou de la commercialisation pour assurer la sécurité sanitaire des aliments.
BPF pour Bonnes pratiques de fabrication
concernant la production alimentaire, désignent les mesures qu’il convient de prendre et les conditions qu’il convient de remplir pour assurer une production alimentaire garantissant la sécurité alimentaire, conformément à l’usage auquel les aliments visés sont destinés, et concernant la production de matériaux et d’articles destinés à entrer en contact avec les aliments.
HACCP
désigne le système permettant d’identifier et d’estimer l’ampleur des risques en matière de sécurité des aliments compte tenu de leur qualité sanitaire, définissant le risque et le taux d’incidence au cours de toutes les étapes de la production et de la distribution alimentaires.
Traçabilité 
désigne la capacité de retracer le parcours, l’application ou l’emplacement de l’objet visé par le processus.
Contrôle 
désigne l’évaluation d’un Opérateur réalisée par un organisme de certification sous l’angle de la conformité avec les normes QAFP
Inspecteur 
désigne la personne compétente, autorisée à effectuer des contrôles des opérateurs qui est un employé de l’organisme de certification.
Organisme de certification
désigne tout organisme doté de la personnalité juridique dont les compétences sont attestées par une accréditation délivrée par le Centre polonais d’accréditation conformément aux exigences de la norme PN-EN 45011: 2000 dans le cadre de la certification du système QAFP et habilité par l’administrateur du système QAFP.
Consommateur final
désigne le dernier consommateur d’une denrée alimentaire qui n’utilise pas celle-ci dans le cadre d’une opération ou d’une activité d’une entreprise du secteur alimentaire.
Contrôle obligatoire
désigne un contrôle complet annoncé à tous les opérateurs coopérant avec l’organisme de certification. 
Compétences
désignent la capacité avérée d’appliquer des connaissances et des aptitudes.
Correction
désigne une opération visant à éliminer les cas de non-conformité détectés.
Critères relatifs au processus
désignent des exigences spécifiques correspondant à une ou plusieurs caractéristiques physiques, chimiques et microbiologiques en rapport avec le processus technologique.
Critères relatifs au produit 
désignent les exigences spécifiques correspondant à une ou à plusieurs caractéristiques physiques, chimiques et microbiologiques en rapport avec le produit.
Chaîne alimentaire
désigne une séquence d’étapes et de processus de production, de traitement, de distribution, de stockage et de manipulation des aliments et de leurs ingrédients, allant de la production primaire à la consommation.
Suivi
désigne la réalisation d’une série d’observations ou de mesures planifiées visant l’évaluation du bon fonctionnement des mesures de supervision.
Lot
désigne une quantité déterminée d’un produit agroalimentaire fabriqué, transformé ou conditionné dans des conditions pratiquement identiques et, concernant les animaux: un groupe d’animaux de même âge, de même espèce et de même race, dont l’élevage de déroule dans les mêmes conditions 
Aliments pour animaux
désignent les substances ou produits, y compris les additifs, préparés, partiellement transformés ou non transformés, destinés à l’alimentation des animaux.
Entité
désigne une entité économique opérant dans le domaine de la production QAFP au sens du Système 
Procédure
désigne une manière établie de mise en œuvre des activités ou des processus.
Risque
désigne la probabilité de survenance d’un problème.
Système d’assurance de la qualité des produits alimentaires (QAFP pour Quality Assurance for Food Products).
désigne un système d’interdépendance entre les acteurs de la chaîne alimentaire, appliquant les principes décrits dans les «exigences applicables au système» et interagissant les uns avec les autres.
Mesures de surveillance 
désignent les mesures prises pour s’assurer que le produit fini répond aux exigences du système.
Participant au système 
désigne une entité de production, de transformation, d’entreposage, de conditionnement ou de commercialisation des produits agroalimentaires (y compris un producteur agricole individuel) et des entités qui fournissent des machines et du matériel, des désinfectants et des produits de nettoyage, des emballages et d’autres matériaux entrant en contact avec les aliments.
Validation
désigne l’ensemble des opérations visant à s’assurer que le produit fabriqué répond aux exigences en matière d’utilisation spécifiée ou prévue.
Valeur critique
désigne le critère différenciant un état acceptable de l’état non acceptable.
Vérification
désigne la présentation d’une preuve objective du respect des exigences spécifiées dans les «Exigences applicables au système» et d’autres règlements applicables à un participant donné au système.
Mise sur le marché
désigne la détention de denrées alimentaires ou d’aliments pour animaux en vue de leur vente, y compris l’offre en vue de la vente ou toute autre forme de cession, à titre gratuit ou onéreux, ainsi que la vente, la distribution et les autres formes de cession proprement dites.
Produit fini
désigne tout produit qui ne sera pas soumis par le participant au système à une transformation ou à un traitement ultérieurs.
Risque de sécurité alimentaire 
désigne tout agent biologique, chimique ou physique présent dans les denrées alimentaires ou l’état des aliments susceptible de causer des effets néfastes sur la santé.
Dossier
désigne un document comportant des résultats ou des preuves des activités réalisées.
Règles de santé et de sécurité au travail
désignent un ensemble de règles de santé et de sécurité au travail.
3. SYSTÈME D’ASSURANCE DE LA QUALITÉ DES PRODUITS ALIMENTAIRES
1. Quiconque souhaite rejoindre le Système d’assurance de la qualité des produits alimentaires, dit QAFP - ci-après dénommé le «Système» est tenu de mettre en œuvre, de manière adaptée à son activité, les principes en matière de bonnes pratiques d’hygiéne, de bonnes pratiques de fabrication, de bonnes pratiques agricoles, de bonnes pratiques de laboratoire, de maîtrise de la sécurité sanitaire des denrées alimentaires HACCP et de santé et de sécurité au travail. 
2. Tout participant au système QAFP devra documenter, mettre en œuvre et gérer le système dont les règles sont énoncées dans la partie générale du Cahier intitulé «Exigences applicables au système» et dans le Cahier des charges visant son activité. L’administrateur du système publie et met à jour le contenu des cahiers des charges susmentionnés.
3. Le participant au système doit définir la portée du système, en tenant compte des produits ou des catégories de produits, des processus et des emplacements de production.
4. Le participant au système est tenu de:
a) s’assurer que les exigences prévues par le Système concernant un type d’activité donné ont été respectées et font l’objet d’une surveillance continue,
b) diffuser des informations adéquates à travers la chaîne alimentaire concernant les questions relatives aux produits agroalimentaires couverts par les règles du système
c) évaluer périodiquement et mettre à jour en cas de besoin, les procédures établies et mises en place aux fins de la mise en œuvre des exigences du système.
5. Si un participant au système externalise la mise en œuvre de tout processus susceptible d’affecter la conformité du produit fini, il devrait alors assurer la supervision dudit processus et le documenter.
6. Le participant au système est autorisé à soumettre à l’administrateur du système toutes les observations relatives à son fonctionnement et les propositions de modification visant à améliorer ses principes et à accroître la confiance des clients. Ces observations peuvent porter sur les critères et les listes de contrôle à des fins d’inspection/de contrôle.
7. Le participant au système a le droit de soumettre des plaintes et des réclamations concernant le mode de fonctionnement de l’organisme de certification et former des recours contre les décisions prises par celui-ci.
8.  Les organismes de certification sont tenus de publier des procédures relatives au dépôt des plaintes, des réclamations et des recours.
9. Le participant au système a le droit d’accès aux informations mises à jour concernant le fonctionnement du système, les règles qui le régissent et les modifications apportées, qui doivent être communiquées aux participants du système en temps utile.
10. L’administrateur du système et les organismes de certification participant au processus d’évaluation, s’engagent auprès de tout participant à faire preuve d’impartialité, d’objectivité et de confidentialité dans le cadre de toutes les activités réalisées au sein de son entreprise et concernant l’ensemble des informations obtenues à la suite de celles-ci.
11. L’administrateur du système publie sur ses pages Web des informations sur le système et les règles de mise à disposition et d’utilisation du label QAFP.
12. En cas de chevauchement de différents systèmes, l’administrateur du système analysera la possibilité d’accepter partiellement ou intégralement les contrôles et audits ayant déjà été effectués dans un domaine donné dans le cadre d’un autre système. S’il n’est pas possible de procéder à l’acceptation mutuelle, l’administrateur du système envisagera la mise en place d’une liste de contrôle combinée.
3.1. ADHÉSION AU SYSTÈME 
1. Afin d’adhérer au système, tout candidat est tenu de soumettre sa demande, par écrit, à l’administrateur du système qui tient un registre des demandes reçues.
2. La demande doit être faite sur le formulaire de demande (Demande de participation au Système d’assurance de la qualité des produits alimentaires QAFP), dont le modèle est fourni par l’administrateur du système et qui est également disponible sur le site Web du système.
3. La demande doit être accompagnée des documents suivants:
a. tout document attestant du statut du demandeur (par exemple, les numéros NIP ou REGON, l’extrait du registre foncier, les plans cadastraux sur lesquels figurent les parcelles civiles et agricoles, le type de culture dans le cas des exploitations agricoles),
b. les plans d’emplacement des bâtiments d’élevage, des bâtiments de production, des entrepôts et d’autres bâtiments auxiliaires situés sur le terrain de la ferme ou de l’entreprise,
c. les plans de production précisant la taille et le type de production (dans le cas des exploitations agricoles: les plans de production végétale, les plans de production animale, les plans de fertilisation),
d. les recettes de production, en indiquant la productivité, et dans le cas des exploitations agricoles, le volume estimé des récoltes et le volume estimé de la production animale.
4. En cas de modification des données figurant sur le formulaire de demande, le futur participant au système est tenu d’en informer l’administrateur du système par le biais du formulaire prévu à cet effet (modification de données sur le formulaire de déclaration de l’intention de participer au Système d’assurance de la qualité des produits alimentaires QAFP disponible auprès de l’administrateur du système et sur le site Web du système.
5. L’administrateur du système autorise les organismes de certification ayant la personnalité juridique et les compétences nécessaires à effectuer des évaluations dans le cadre du système, après avoir obtenu une accréditation auprès du Centre polonais d’accréditation conformément aux exigences de la norme PN-EN 45011: 2000.
6. Outre les autres exigences visées au point 3.1.4, l’organisme de certification doit prouver que les inspecteurs qu’il emploie disposent des compétences conformes à celles prévues par les présentes exigences applicables au système et dans le règlement visant les unités de certification disponibles auprès de l’administrateur du système et sur le site Web du système.
7. L’organisme de certification devra employer des inspecteurs répondant aux exigences suivantes: 
a. concernant la formation – avoir obtenu un diplôme de l’enseignement supérieur dans le domaine de l’agriculture, de la production animale, vétérinaire, de la technologie alimentaire ou de la protection de l’environnement 
b. une attestation de formation dans le domaine des connaissances sur le système QAFP dispensée par l’Union des Producteurs et Employeurs de l’Industrie de la Viande (UPEMI),
c. justifier d’une expérience professionnelle d’au moins cinq ans et d’une expérience dans le domaine des audits dans le secteur des produits agroalimentaires, c’est-à-dire, avoir participé à au moins 5 contrôles au cours des 2 dernières années.
8. Les règles de travail de l’organisme de certification et les règles de coopération avec l’administrateur du système et d’octroi de l’autorisation sont précisées dans l’accord conclu entre l’organisme de certification et l’administrateur du système.
9. L’administrateur du système dresse et publie une liste d’organismes de certification autorisés.
10. Tout opérateur notifiant sa participation pourra choisir l’organisme de certification chargé d’évaluer ses activités déclarées dans le cadre du système et changer d’organisme de certification pendant la période de participation au système.
11. L’administrateur du système soumet la notification à l’organisme de certification choisi par l’entité déclarante. Sur la base de la notification ainsi reçue, l’organisme de certification prépare et remet au demandeur le contrat comportant les conditions de réalisation de l’évaluation.
12. Le déclarant, après avoir accepté les conditions notifiées, visées au point 3.1.10, signe le contrat d’évaluation.
13. Si le résultat de l’évaluation réalisée par l’organisme de certification est positif, le demandeur signe un contrat de participation au système avec l’administrateur qui déterminera ses droits et obligations, ainsi que les règles d’utilisation du label et les règles d’étiquetage conformément au règlement d’utilisation du logo (règlement d’utilisation du logo du Système d’assurance de la qualité des produits alimentaires QAFP) et le livre du logo.
14. Le Règlement d’utilisation du logo du Système d’assurance de la qualité des produits alimentaires QAFP et le Livre du logo sont mis à la disposition de l’administrateur sur le site Web du système.
15. L’administrateur du système transmet les certificats établis sur papier aux organismes de certification en prenant soin d’enregistrer la version numérique complète des exemplaires délivrés. L’organisme de certification est tenu d’adresser à l’administrateur du système le décompte des certificats collectés et de préciser à chaque fois le nom de l’opérateur qui s’est vue accorder le certificat.
16. L’organisme de certification tient un registre des notifications transmises par l’administrateur et un registre des certificats délivrés.
17. L’administrateur du système et l’organisme de certification doivent tenir des registres distincts des plaintes, réclamation et recours reçus.
18. L’administrateur du système détermine la méthode de communication et d’échange d’informations avec les organismes de certification.
3.2. PARTICIPATION AU SYSTÈME
1. Chacun des participants au système doit:
a. informer l’organisme de certification de toute modification d’informations précédemment soumises,
b. soumettre une fois par an, avant le 31 mars inclus, les plans de production dans le domaine indiqué au point 3.1.3 c) conformément au modèle communiqué par l’organisme de certification,
c. aviser immédiatement l’organisme de certification de toute divergence constatée concernant les produits agroalimentaires mis sur le marché et portant le label de qualité QAFP.
2. Tout participant au système qui soumet la notification visée au point 3.2.1 c), a le droit d’obtenir des informations concernant le déroulement de la procédure et l’issue de celle-ci.
3.3. EXIGENCES CONCERNANT LA DOCUMENTATION DU PARTICIPANT AU SYSTÈME
1. La documentation relative au Système à conserver par le participant doit comporter:
a. les documents nécessaires à la mise en œuvre des «exigences relatives au système», telles que, par exemple, les instructions,
b. les mentions requises par les dispositions prévues par les «Exigences relatives au système».
2. Le participant au système est tenu de conserver la documentation et les dossiers concernant les qualifications des employés exerçant les activités connexes à la fabrication de produits portant le label QAFP.
3. Le participant au système doit tenir des registres afin de prouver la conformité aux «exigences relatives au système» tout au long du cycle de production, à partir de l’achat de produits ou de services jusqu’à la livraison du produit final au destinataire.
4. Les inscriptions figurant dans les registres doivent être:
a. adaptées à l’échelle et à la portée des activités exercées,
b. lisibles, faciles à identifier et à trouver.
5. Ces inscriptions doivent inclure:
a. la documentation relative à l’achat de matières premières ou de moyens de production, permettant d’identifier le fournisseur et/ou le vendeur des produits,
b. l’identification du produit acheté lors de l’acceptation et de la confirmation du respect des exigences de qualité,
c. la documentation d’entrepôt,
d. la préparation et le déroulement du processus de production (concernant les exploitations agricoles: les informations sur le type de traitements agrotechniques, la quantité et la date d’application des produits phytopharmaceutiques, la fertilisation, le traitement des animaux, les soins, la désinfection des locaux, etc.)
e. la méthode de marquage et d’emballage du produit fini (y compris l’identification du lot),
f. l’entreposage et la vente du produit fini, y compris la description des destinataires et des types et quantités de l’ensemble des produits agroalimentaires portant le logo QAFP mis sur le marché,
g. les recettes de production et les bilans de production faisant état du rendement des différents lots de production,
h. les informations sur les plaintes et les réclamations reçues et sur la suite qui leur a été réservée.
6. Si un participant au système gère plusieurs unités de production, il doit soumettre à l’organisme de certification une déclaration sur le type et la taille de la production correspondant à chaque unité.
7. Les registres de la production de l’exploitation du participant au système comportent au moins les informations suivantes:
a. concernant l’utilisation d’engrais: la date d’application, le type et la quantité d’engrais, les parcelles concernées;
b. concernant l’utilisation de produits phytopharmaceutiques: la raison et la date d’application, le type d’agent, la méthode d’application utilisée;
c. concernant l’achat des moyens de production: date, type et quantité du produit acheté;
d. concernant la récolte: date, type et taille de la culture;
e. concernant la production animale:
- les animaux arrivant dans une ferme: race, origine, date de naissance et d’arrivée à la ferme, le marquage d’identification et la documentation vétérinaire,
- les animaux quittant une ferme: âge, taille, poids, marque d’identification et destination,
- les données détaillées concernant les animaux trouvés morts, ainsi que les causes de leur mort et la façon de procéder avec la dépouille;
- concernant l’alimentation: le système d’engraissement, la durée de pâturage, le type d’aliments, y compris les additifs alimentaires, conformément aux lignes directrices énoncées à l’annexe I et à l’annexe II du règlement (CE) nº 183/2005 du 12 janvier 2005 établissant les exigences d’hygiène alimentaire (Journal officiel de l’UE L 35du 8.02.2005, page 1, tel que modifié) et la durée de leur application
- concernant le traitement et de la prévention des maladies et les soins vétérinaires: la documentation médico-vétérinaire
- concernant la désinfection, la désinfestation et la dératisation: la documentation complète faisant état des traitements réalisés, notamment: le calendrier des traitements, le type de produits utilisés, les résultats du suivi. 
8. Les registres et documents doivent être conservés au moins cinq ans à compter de la fin de l’année au cours de laquelle le certificat a été délivré.
9. Chaque lot de produit/d’animaux doit être identifié à toutes les étapes de la production et de la distribution.
10. Les lots spécifiés d’animaux, de matières premières, de produits semi-finis et de produits doivent être marqués aux fins d’une identification rapide et sans équivoque. 
4. VISITES DE CONTRÔLE
4.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES
1. L’organisme de certification effectue un contrôle obligatoire de tous les participants au système au moins une fois par an. Au sein des organisations à succursales multiples, le contrôle peut être effectué conformément aux règles prévues par les règlements applicables, publiés par le Forum international d’accréditation concernant les principes d’échantillonnage dans les processus de certification des organisations à succursales multiples.
2. Le contrôle vise à vérifier: les informations fournies par le participant au système, la bonne application des exigences relatives au système, la manière d’utiliser le certificat et d’attester de l’efficacité des actions correctives et préventives en cas de non-conformité.
3. Le contrôle couvre également l’ensemble des exigences spécifiées dans les «cahiers des charges de la filière» relatives à la surveillance, à la vérification et à la validation des processus.
4. Le contrôle est effectué sur la base de listes de contrôle élaborées par les unités de certification et validées par l’administrateur du système.
5. L’organisme de certification effectue des contrôles inopinés et des contrôles à bref délai. La probabilité d’un contrôle inopiné est la même pour toute entité. En outre, l’organisme de certification effectue des contrôles croisés pour documenter la distribution (vérification du flux) des produits entre entités.
6. La fréquence des contrôles dépend des résultats des contrôles précédents, des types de risques associés aux produits, des processus ou systèmes de gestion, ainsi que des contrôles internes réalisés le cas échéant par le participant au système, qui peuvent venir compléter les contrôles effectués par les unités de certification.
7. Au cours du contrôle, l’organisme de certification recueille des échantillons en vue d’attester du respect des exigences relatives au système ou de détecter toute contamination, toute modification de la composition ou toute autre caractéristique du produit susceptible d’induire le client en erreur.
8. Les échantillons prélevés sont soumis à l’analyse dans des laboratoires agréés par l’administrateur du système qui dresse et met constamment à jour la liste des laboratoires susmentionnés.
9. Un rapport de contrôle est établi après chaque visite et contresigné par le participant au système ou son représentant dûment autorisé.
10. Les preuves recueillies lors des contrôles sont analysées au sein de l’organisme de certification qui prend à la suite de ladite analyse la décision quant à l’adhésion au système, le maintien de l’adhésion, la suspension du certificat ou son retrait. L’organisme peut par ailleurs décider d’imposer des sanctions conformément au catalogue des sanctions visé au point 10.
11. Le participant au système assume les coûts du contrôle conformément à la liste de prix fournie par les organismes de certification et les coûts des analyses.
12. Le participant au système paie une cotisation au titre de l’adhésion au système, dont le montant est déterminé et publié par l’administrateur du système.
4.2. ACCÈS À L’INFORMATION 
1. Tout participant au système:
a. garantit à l’organisme de certification l’accès à toutes les parties de l’unité de production et à toutes les installations, ainsi qu’à la documentation comptable et aux documents sources pertinents aux fins du contrôle,
b. fournit à l’organisme de certification toutes les informations jugées nécessaires aux fins de l’évaluation,
c. toutes les informations communiquées au système par le participant au système sont confidentielles et ne peuvent être utilisées qu’aux fins de l’évaluation de l’exactitude et de l’efficacité du fonctionnement du système.
4.3. CERTIFICAT
1. Une fois le respect des «exigences relatives au système» établi, l’organisme de certification délivre un certificat attestant du respect des exigences dans la mesure prescrite.
2. Le certificat est délivré sur des formulaires numérotés et comporte les informations suivantes:
a. numéro d’ordre de certificat,
b. les coordonnées du participant au système (son nom et adresse),
c. la base de délivrance du certificat (critères d’évaluation),
d. le nom du cahier des charges de la filière et le domaine d’activité (production/transport/abattage/distribution/distribution/etc.),
e. le nom et l’adresse de l’organisme de certification délivrant le certificat,
f. sa durée de validité,
g. la date et le lieu de délivrance du certificat.
3. Le certificat est valable pendant 12 mois et donne droit à l’utilisation du label QAFP pendant la durée et dans les domaines qu’il couvre après la signature de l’accord pertinent avec l’administrateur du système.
5. PRINCIPES DE PRODUCTION, DE TRAITEMENT ET DE COMMERCIALISATION DE PRODUITS DANS LE CADRE DU SYSTÈME QAFP
5.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES
1. Les exploitations agricoles et les entreprises actives dans les domaines de la transformation, du transport, de la commercialisation ou réalisant d’autres opérations au sein des chaînes alimentaires du QAFP doivent satisfaire aux exigences légales en vigueur au niveau national et européen. 
2. Le participant au système peut réserver des plages horaires ou des espaces physiques à la production basée sur des méthodes différentes des méthodes de production appliquées dans le cadre du système QAFP.
3. S’il utilise plusieurs méthodes de production, l’opérateur doit tenir à jour des documents attestant de la séparation réelle entre les différentes méthodes de production. L’obligation de fournir des éléments probants incombe au participant au système.
4. Outre les règles générales énoncées au point 5., la production végétale et animale est régie par les règles suivantes:
a. dans les exploitations appliquant les méthodes QAFP, toute pratique qui contribue à la dégradation de l’environnement est exclue,
b. tous les dispositifs de traitement phytosanitaire sont accompagnés des certificats en cours de validité,
c. l’utilisation des semences certifiées est recommandée au sein des exploitations,
d. l’origine des animaux doit être documentée et leurs races doivent correspondre à celles spécifiées dans les cahiers des charges de la filière,
e. les animaux sont élevés conformément aux règles QAFP tout au long de la période de production,
f. les pratiques d’élevage, y compris les taux de chargement et les conditions de stabulation permettent de répondre aux besoins de développement ainsi qu’aux besoins physiologiques et éthologiques des animaux,
g. la durée du transport des animaux est réduite au minimum,
h. toute souffrance, y compris la mutilation, est réduite au minimum tout au long de la vie de l’animal, y compris au cours de l’abattage, 
i. les aliments pour animaux proviennent de sources documentées et leur utilisation est entièrement documentée,
j. les aliments doivent être conservés à l’écart des produits chimiques et autres produits impropres à la consommation animale. Les aliments doivent être entreposés dans les zones et dans les contenants propres et secs et des mesures antiparasitaires doivent être mises en œuvre si nécessaire. Les zones d’entreposage des aliments et les contenants doivent être nettoyés régulièrement pour éviter autant que possible la contamination croisée,
k. le régime et les aliments utilisés doivent satisfaire aux besoins nutritionnels de l’animal à tous les stades de son développement,
l. les animaux sont soumis à des soins vétérinaires constants,
m. l’utilisation de médicaments vétérinaires n’est possible que si:
· ces derniers ont été prescrits par un vétérinaire,
· sont utilisés conformément à la notice d’information,
· des délais de sécurité sont respectés;
n. tous les médicaments vétérinaires doivent être conservés dans un lieu sûr et conformément aux instructions figurant sur l’emballage; l’accès aux médicaments vétérinaires est réservé aux personnes autorisées,
o. l’utilisation de produits phytopharmaceutiques n’est possible que si ces derniers:
· sont utilisés conformément à la notice d’information,
· des délais de sécurité sont respectés;
p. les produits phytopharmaceutiques et les engrais doivent tous être stockés conformément aux règles applicables; l’accès aux produits phytopharmaceutiques est réservé aux personnes autorisées,
q. lorsque la production se déroule par cycles, dans l’intervalle entre deux cycles les locaux et les enclos doivent rester vides pendant un laps de temps suffisant pour permettre la désinfection en vue de prévenir efficacement toute maladie,
r. le fumier et les déchets issus de la production doivent être entreposés conformément à la réglementation applicable,
s. l’élevage doit avoir lieu dans des conditions de bien-être et dans le respect des exigences en matière de ventilation, de niveau de poussière, de température, d’humidité de l’air, de concentration de gaz, d’éclairage, d’accès aux aliments et à l’eau, etc.,
t. le personnel chargé de la production végétale et animale:
· possède les connaissances nécessaires et attestées sur la santé et les besoins liés au bien-être des animaux,
· doit être formé aux procédures d’urgence, aux plans d’urgence et aux procédures qui ont été élaborées pour faire face aux situations de crise, telles que les incendies, les inondations et les accidents de travail,
· doit avoir accès à la liste des téléphones d’urgence permettant de faire face à des situations d’urgence,
· doit bénéficier dans son milieu de travail de conditions satisfaisantes de protection de sa santé et de sa sécurité, d’un accès aux toilettes, d’un éclairage adéquat, de l’accès à des locaux propres lors des repas et d’un accès pratique à l’eau potable, aux locaux correctement aérés et/ou chauffés et de l’accès aux trousses de premiers secours et à l’équipement nécessaire en cas d’urgence,
· doit bénéficier d’un aménagement du temps de travail permettant de prendre des pauses adéquates à la charge de travail exercé.
5.2. PRODUCTION D’ALIMENTS TRANSFORMÉS
1. Outre les règles générales énoncées au point 5.1, la production d’aliments transformés est soumise aux exigences spécifiées dans les cahiers des charges de la filière.
2. Il est interdit d’utiliser les substances et techniques visant à reproduire les propriétés perdues au cours du traitement et du stockage des aliments transformés qui suppléent aux effets de la négligence au cours du traitement ou induisent en erreur quant à la véritable nature de ces produits.
6. AUDITS INTERNES
1. Le participant au système est tenu de réaliser des activités documentées visant à vérifier l’exactitude des activités résultant des exigences du système. Ces activités peuvent être réalisées sous la forme d’audits internes ou d’auto-contrôles (dans le cas des exploitations agricoles ou des entreprises individuelles).
2. Les audits internes doivent être réalisés selon un plan défini. La portée (qui inclut les zones extérieures) et leur fréquence doivent être déterminées par le biais d’une analyse des risques. 
3. Des audits internes devraient être effectués au moins une fois par an dans tous les départements et zones couverts par le système.
4. Les auditeurs doivent justifier des compétences attestées dans le domaine de la connaissance du système et de la méthodologie d’audit et être indépendants par rapport aux domaines audités.
5. Les résultats d’audits doivent être communiqués à la personne responsable du domaine d’activité concerné. 
6. Des mesures correctives nécessaires doivent être prises et un calendrier de leur mise en œuvre établi, documenté et communiqué à toute personne intéressée, responsable de la mise en œuvre des activités du système. 
7. Les mesures correctives doivent être auditées et les résultats d’audits internes communiqués à la direction de l’entité.
8. Dans les fermes ou les entreprises individuelles, la réalisation d’audits peut être remplacée par un auto-contrôle continu. L’obligation de réaliser et de documenter ledit auto-contrôle incombe au propriétaire de la ferme ou à l’entreprise individuelle.
7. MARQUAGE
1. Les produits agricoles et alimentaires peuvent porter l’étiquetage QAFP si le fabricant ou la marque détient un certificat en cours de validité couvrant le produit en question et a signé un contrat avec l’administrateur du système visant l’utilisation du label. Sans avoir signé un contrat avec l’administrateur du système, une entité n’est pas autorisée à faire figurer le logo du système QAFP sur l’étiquette.
2. Le type d’informations de nature à indiquer l’existence d’un lien entre un produit agroalimentaire et le système ainsi que les modalités de leur affichage sur les étiquettes, les labels, les écriteaux placés à proximité du produit, les cravates, les banderoles publicitaires, les publicités dans les médias ou sur d’autres supports doivent être convenus avec l’administrateur du système.
3. Les informations visées au point°7.2 doivent être complétées par l’adresse du site Web à laquelle les consommateurs peuvent obtenir de plus amples informations sur le système. Cette information peut également être affichée au point de vente commercialisant les produits portant le label QAFP.
4. En cas de révocation du droit d’utiliser le label QAFP, tout participant au système doit immédiatement cesser d’apposer le label et les informations indiquant qu’il existe un lien entre l’article agroalimentaire et le système, sur tout élément comportant des informations destinées au client ou au destinataire du produit. 
8. SURVEILLANCE DU SYSTÈME
1. Tous les participants au système s’efforcent de répondre au mieux aux exigences du système.
2. Tout participant qui a connaissance d’un quelconque dysfonctionnement du système doit en informer l’administrateur du système. Le dysfonctionnement doit être notifié sous la forme écrite ou orale et comporter des informations sur l’irrégularité identifiée et sur son ampleur. 
3. Lorsqu’il constate des irrégularités concernant les matières premières ou les matériaux destinés à une production ultérieure, le participant au système doit le mentionner dans un document attestant de la qualité du produit réceptionné, dont il adresse une copie à l’administrateur du système.
4. Toute irrégularité signalée à l’administrateur du système est transmise à l’organisme de certification, qui est tenu de mener immédiatement une enquête. 
5. L’organisme de certification informera toutes les parties intéressées du résultat de l’enquête.
6. L’organisme de certification doit documenter les procédures de traitement des irrégularités et les critères appliqués dans le cadre de ces procédures pouvant conduire:
a) à la décision de refus ou de suspension du certificat,
b) à l’annulation de l’adhésion au système QAFP,
c) à la déclaration de l’irrégularité à l’organe exécutif officiel compétent, si celle-ci présente un risque pour la santé.
9. DÉROGATIONS
1. Une dérogation aux exigences du système QAFP est possible moyennant l’approbation préalable de l’administrateur du système.
2. Afin d’obtenir l’autorisation visée au point 1, le participant au système soumet une demande comportant une description détaillée de la dérogation proposée à l’administrateur du système.
3. En accordant l’autorisation d’une dérogation, l’administrateur du système crée parallèlement un catalogue ouvert de dérogations, qui fait l’objet d’une analyse périodique.
4. Les dérogations ne doivent pas affecter la sécurité alimentaire, les caractéristiques requises par le système et le haut niveau de qualité du produit final.
10. SANCTIONS
1. Dans un souci de respect des principes du Système par l’ensemble des participants, l’administrateur est tenu d’élaborer et de présenter un catalogue de sanctions qui répondent de manière adéquate au type d’irrégularité constatée.
11. OBSERVATIONS FINALES
1. Tous les participants au système peuvent soumettre des observations et des propositions de modifications visant à améliorer le fonctionnement du système.
2. Toutes les décisions prises par l’organisme de certification à l’égard d’un participant du système sont susceptibles de recours. Les instances de recours sont: 
a) Le Président de l’organisme de certification en première instance,
b) le Comité technique de l’organisme de certification en dernier recours.
12. RAPPORT À L’ATTENTION DE L’ADMINISTRATEUR
1. Au plus tard le 31 janvier de chaque année, chaque organisme de certification habilité doit fournir à l’administrateur du système un rapport sur les activités du système pour l’année précédente.
2. Le rapport comporte des informations sur le nombre de participants au système et le type et le volume de la production soumise à la surveillance.
3. Si des irrégularités sont constatées, le rapport comportera en plus les informations concernant les irrégularités constatées et les moyens mis en œuvre pour y remédier, ainsi que toute observation concernant les possibilités d’améliorer le système.
SYSTÈME D’ASSURANCE DE LA QUALITÉ DES PRODUITS ALIMENTAIRES (QAFP)
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1. INTRODUCTION
L’industrie de la viande est l’un des segments les plus importants de la production alimentaire en Pologne.
Compte tenu du volume d’élevage de jeunes volailles d’abattage, les producteurs polonais se placent parmi les plus grands producteurs de volaille d’Europe aux côtés des Pays-Bas, de la France et de l’Allemagne.
Les revenus des exploitations agricoles provenant de la vente de bétail d’abattage au cours des quatre dernières années représentaient en moyenne environ 36 % de la production de produits agricoles, la part moyenne de la production avicole étant d’environ 10 % par an.
D’après une analyse, la part des dépenses de la population consacrées à l’achat de viande et de préparations carnées représente près de 30 % des dépenses en denrées alimentaires.
L’augmentation du volume des exportations et une promotion efficace de la viande de volaille requièrent la mise en place d’un système définissant la notion de bonne qualité et garantissant la sécurité sanitaire des consommateurs dans toute l’Union européenne.
Le présent document définit les exigences de base applicables au système QAFP dans les domaines suivants: élevage de jeunes volailles d’abattage, transport, abattage et post-abattage, découpe et conditionnement de la viande, conditions de vente et règles de promotion des produits labellisés QAFP.
Le système met l’accent sur les aspects suivants: assurance d’une production animale de haute qualité et des soins vétérinaires tout au long du processus, respect des règles de bien-être animal, respect des règles strictes en matière d’hygiène au travail visant les personnes et les dispositifs techniques et l’assurance pour les consommateurs d’un niveau élevé de qualité et de sécurité sanitaire des produits labellisés QAFP.
2. DÉFINITIONS DU PRODUIT FINI
2.1 VIANDE CULINAIRE DE POITRINE DE POULET
1. Ce groupe de produits comprend: la poitrine de poulet sans peau et désossée, la poitrine entière, la demi-poitrine, le filet de poulet, le schnitzel ou la poitrine divisée en petites portions culinaires.
2. La viande culinaire de poulet couverte par le label QAFP doit présenter les caractéristiques suivantes:
a) être d’une couleur allant de rose pâle au rose et ne pas présenter de pertes excessives d’égouttage,
b) être réfrigérée, mais pas congelée,
c) être exempte de traitements spéciaux impliquant l’introduction dans celle-ci d’eau ou de toute autre substance,
d) être exempte de points externes de sang,
e) son pH dans le muscle de la poitrine, compris entre 5,8 et 6,0, doit être atteint au plus tard 10 heures après l’abattage.
2.2 CARCASSES ET ÉLÉMENTS DE POULET
1. Ce groupe de produits comprend: la carcasse, les poitrines entières ou découpées avec peau et les poitrines sans peau et désossées, un quart, la cuisse, le haut de la cuisse, le pilon, l’aile entière et découpée, la viande découpée dans la poitrine, la cuisse, le pilon et les ailes.
2. Les carcasses et les parties de volailles labellisées QAFP doivent présenter les caractéristiques suivantes:
a) être d’une couleur allant de rose pâle au rose et ne pas présenter de pertes excessives d’égouttage,
b) être réfrigérées, mais pas congelées,
c) être exemptes de traitements spéciaux impliquant l’introduction dans celles-ci d’eau ou de toute autre substance supplémentaire,
d) être exemptes de points externes de sang,
e) leur pH compris entre 5,8 et 6,0, doit être atteint dans le muscle de la poitrine au plus tard 10 heures après l’abattage.
f) être plumées,
g) être exemptes de toute altération de la peau,
h) être exemptes d’os fracturés.
2.3 VIANDE CULINAIRE DE POITRINE DE DINDE
1. Ce groupe de produits comprend: la poitrine de dinde sans peau et désossée, la poitrine entière, la demi-poitrine, le filet de dinde, le schnitzel ou la poitrine divisée en petites portions culinaires.
2. La viande culinaire de dinde couverte par le label QAFP doit présenter les caractéristiques suivantes:
a) être d’une couleur allant de rose pâle au rose foncé et ne pas présenter de pertes excessives d’égouttage,
b) être réfrigérée, mais pas congelée,
c) être exempte de traitements spéciaux impliquant l’introduction dans celle-ci d’eau ou de toute autre substance,
d) être exempte de points externes de sang,
e) leur pH compris entre 5,8 et 6,0, doit être atteint dans le muscle de la poitrine au plus tard 10 heures après l’abattage.
2.4 CARCASSES ET ÉLÉMENTS DE DINDE
1. Ce groupe de produits comprend: la carcasse, les poitrines entières ou découpées avec peau et os et les poitrines sans peau et désossées, le filet, la cuisse, le haut de la cuisse, le pilon, l’aile entière et découpée, la viande découpée dans la poitrine, la cuisse, le pilon et les ailes.
2. Les carcasses, les éléments et la viande de dinde couverts par le label QAFP doivent présenter les caractéristiques suivantes:
a) être d’une couleur allant de rose pâle au rose foncé et ne pas présenter de pertes excessives d’égouttage,
b) être réfrigérées, mais pas congelées,
c) être exemptes de traitements spéciaux impliquant l’introduction dans celle-ci d’eau ou de toute autre substance,
d) être exemptes de points externes de sang,
e) leur pH compris entre 5,8 et 6,0, doit être atteint dans le muscle de la poitrine au plus tard 10 heures après l’abattage.
f) être plumées,
g) être exemptes de toute altération de la peau,
h) être exemptes d’os fracturés.
2.5 CARCASSES ET ÉLÉMENTS D’OIE POLONAISE NOURRIE À L’AVOINE
1. Ce groupe de produits comprend: la carcasse entière avec la peau et les os, les parties d’oie avec la peau et les os, les parties d’oie avec la peau sans os, la viande d’oie désossée et la viande sans peau.
2. Les carcasses, les éléments et la viande d’oie couverts par le label de qualité QAFP doivent présenter les caractéristiques suivantes:
a) leur peau doit être d’une couleur claire, caractéristique de l’engraissement à l’avoine, la couleur de la chair allant du rouge au rouge foncé,
b) ne pas présenter de pertes excessives à l’égouttage,
c) être réfrigérées ou congelées,
d) être exemptes de traitements spéciaux impliquant l’introduction dans celle-ci d’eau ou de toute autre substance,
e) être exemptes de points externes de sang,
f) leur pH compris entre 5,8 et 6,0, doit être atteint dans le muscle de la poitrine au plus tard 10 heures après l’abattage,
g)  être exemptes de toute altération de la peau,
h) être exemptes d’os fracturés.
Les carcasses, les éléments et la viande d’oie peuvent porter le label QAFP à condition d’être fabriqués à partir de matières premières d’oie obtenues conformément aux dispositions du Règlement sur les marques communes «Jeune oie polonaise nourrie à l’avoine» dont le titulaire est le CONSEIL NATIONAL DU SECTEUR DE LA VOLAILLE – CHAMBRE DE COMMERCE à Varsovie (les règlements constituent une pièce jointe du Système).
3. ÉLEVAGE DE JEUNES VOLAILLES D’ABATTAGE
3.1 ORIGINE DE JEUNES VOLAILLES D’ABATTAGE
1. Origine des poulets de chair:
a) Les poussins admis à l’engraissement à la ferme doivent être issus des croisements de deux races de poules et de coqs (ligne paternelle mâle et ligne paternelle femelle).
2. L’origine des jeunes dindes d’engraissement:
a) Les poussins admis à l’engraissement dans une ferme doivent être issus du croisement de dindes blanches à poitrine large. 
3. L’origine de «jeune oie polonaise nourrie à l’avoine»:
a) Les poussins destinés à l’engraissement doivent être issus des élevages d’oies blanches de Kołudzie, abattues dans les établissements d’incubation de volailles, reconnus par le service vétérinaire (Règlement relatif à la marque commune «Jeune oie polonaise nourrie à l’avoine» constituant une pièce jointe au système).
3.2 ALIMENTATION DE JEUNES VOLAILLES D’ABATTAGE
1. Alimentation, de poulets de chair et de jeunes dindes d’abattage:
a) Les jeunes poulets et dindonneaux doivent être engraissés dans des fermes sous la surveillance d’un vétérinaire.
b) Les poulets et des dindonneaux doivent être nourris au fourrage dont la quantité et la valeur nutritionnelle sont adaptées à leur âge et à leurs besoins nutritionnels.
c) Les autorités d’inspection vétérinaire supervisent la production, le commerce et l’utilisation des aliments pour animaux et des aliments médicamentés.
d) Les aliments pour animaux, en plus des vitamines et des sels minéraux, peuvent contenir d’autres substances autorisées par la loi.
e) Il est interdit d’ajouter des additifs alimentaires non inscrits dans le registre des additifs pour l’alimentation animale et des matières énumérées à l’annexe III du règlement (CE) nº 767/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché et l’utilisation des aliments pour animaux, modifiant le règlement (CE) nº 1831/2003 du Parlement européen et du Conseil et abrogeant la directive 79/373/CEE du Conseil, la directive 80/511/CEE de la Commission, les directives 82/471/CEE, 83/228/CEE, 93/74/CEE, 93/113/CE et 96/25/CE du Conseil, ainsi que la décision 2004/217/CE de la Commission (Journal officiel de l’UE L 229 du 01.09.2009, p. 1, tel que modifié);
f) La durée d’engraissement dépend du type de volaille:
- poulets – jusqu’à 9 semaines,
- dinde – jusqu’à 17 semaines,
- dindon – jusqu’à 23 semaines,
2. L’alimentation de «jeune oie polonaise nourrie à l’avoine»:
a) Pendant la période d’élevage, les volailles doivent être nourries aux composants alimentaires concentrés contenant:
- le remoulage de blé enrichi en remoulage de graines de plantes à haute teneur en protéines
- des suppléments minéraux et vitaminés,
- des fourrages verts.
Les suppléments minéraux doivent être administrés dans des mangeoires séparées.
b) La période d’engraissement dure entre 21 et 24 jours, selon l’état de santé et l’état de plumage des volailles. Pendant cette période, les oies ingèrent à volonté du grain d’avoine sans addition d’autres céréales et de fourrages verts.
c) Au cours de la dernière étape d’engraissement de trois semaines, les oiseaux doivent recevoir au moins 500 g de grains d’avoine par jour.
d) Pendant la période d’élevage, la plumaison d’oies vivantes nourries à l’avoine est interdite.
e) Pendant la période d’engraissement à l’avoine, un mélange minéral doit être introduit dans des mangeoires distinctes.
3.3 CONDITIONS D’ÉLEVAGE DE JEUNES VOLAILLES D’ABATTAGE
1. L’élevage de poulets de chair et de jeunes dindons d’abattage:
a) Les fermes d’élevage de poulets de viande sont soumises à la supervision de l’autorité d’inspection vétérinaire.
b) Les bâtiments d’élevage, de stockage et sociaux doivent être protégés par un système de protection contre les rongeurs, les oiseaux et autres nuisibles.
c) L’élevage et l’engraissement de poulets et de dindons doivent avoir lieu dans des locaux fermés et correctement ventilés.
d) Le personnel d’élevage et d’engraissement doit posséder des connaissances attestées dans le domaine de l’élevage de volailles.
e) La ferme doit disposer d’informations de base sur l’achat de fourrages et de médicaments vétérinaires utilisés dans le processus d’engraissement et d’élevage ainsi que sur les sources d’achat des poussins. 
La documentation conservée dans la ferme doit permettre:
- de retracer l’historique du troupeau (y compris le nombre d’animaux morts, les entités pathogènes présentes dans l’exploitation, les types de médicaments vétérinaires utilisés pour le traitement et les observations formulées par les organismes d’inspection autorisés,
- de vérifier les agents antiparasitaires utilisés,
- d’identifier les moyens de nettoyage et de désinfection des objets et des dispositifs technologiques.
2. Élevage – Jeune oie polonaise nourrie à l’avoine
a) La première phase d’élevage a lieu dans l’installation d’élevage, où les oisons séjournent de la de 1ère à la 6e semaine après l’éclosion. Ce local doit être ventilé, disposer d’une installation d’éclairage, de chauffage, d’alimentation et d’un système d’eau pour abreuver les oisons.
b) La seconde phase d’élevage a lieu sous des auvents partiellement abrités et couverts, destinés aux oiseaux de plus de 6 semaines. La surface des enclos entourant les auvents peut être en terre battue ou en dur.
c) Les conditions minimales de détention des oies sont régies par la loi applicable.
d) Le paillis utilisé pour l’élevage et l’engraissement des jeunes oies doit être sec, exempt de moisissures et de champignons. Le paillis le mieux adapté est la paille de seigle, de blé ou d’orge.
e) Les fermes d’élevage d’oies doivent être soumises à la surveillance d’un vétérinaire.
f) Dans les fermes d’élevage d’oies, il convient de conserver la documentation permettant de retracer l’historique du troupeau, les systèmes d’alimentation utilisés et les moyens de nettoyage et de désinfection des installations et équipements technologiques, ainsi que les données d’identification des troupeaux.
g) Le personnel d’élevage et d’engraissement des jeunes oies polonaises nourries à l’avoine doit posséder des connaissances attestées dans le domaine de l’élevage de volailles.
3.4 BIEN-ÊTRE ANIMAL
1. Une condition contraignante du système QAFP est le respect des lois et règlements polonais et des actes juridiques de l’Union européenne en matière de bien-être animal.
2. Ceci s’applique en particulier aux domaines couverts par le système QAFP, tels que l’agriculture, le transport vers les abattoirs et l’abattage.
3. Dans les locaux d’élevage, il convient d’installer un système efficace:
a) d’éclairage, permettant de prendre soin des animaux à tout moment, 
b) de ventilation doté d’un système d’urgence,
c) de densité de la volaille réglementée par les exigences de la loi applicable.
4. Le personnel doit être formé au bien-être des oiseaux par la direction de la ferme ou des personnes compétentes, externes à l’établissement.
5. Il est nécessaire de disposer d’instructions d’élevage mises à jour une fois par an, adaptées aux exigences du bien-être et des besoins vétérinaires.
6. Le transport de la volaille vers l’abattoir doit être effectué de manière à éviter toute blessure et souffrance.
7. Les moyens de transport devraient être conçus, entretenus et exploités en tenant compte des conditions météorologiques extrêmes de manière à assurer la sécurité des animaux.
8. Le personnel d’élevage de volaille, chargé de son chargement, de son transport, de son déchargement à l’abattoir et de son abattage doit avoir suivi une formation ou avoir acquis des compétences appropriées.
9. Le processus d’étourdissement de la volaille doit être basé sur la méthode professionnelle qui consiste à plonger l’animal dans l’état d’inconscience jusqu’à sa mort.
3.5 ACHAT DE JEUNES VOLAILLES D’ABATTAGE
1. L’achat en vue de fabrication d’un produit fini par une usine de transformation de volailles porte uniquement sur les oiseaux élevés conformément aux exigences du QAFP.
2. Les jeunes volailles d’abattage faisant l’objet de l’achat doivent être accompagnées de documents vétérinaires et d’informations nécessaires pour identifier les troupeaux en ce qui concerne l’origine des poussins et les conditions environnementales et nutritionnelles pendant l’élevage.
3. L’achat de jeunes volailles d’abattage doit être organisé de manière à assurer une seule opération de chargement (à la ferme du fournisseur) et de déchargement (à l’abattoir).
3.6 PRÉPARATION DE JEUNES VOLAILLES D’ABATAGE AVANT LE TRANSPORT VERS L’ABATTOIR
1. Au moins trois semaines avant la date d’abattage, il est interdit d’ajouter dans les mélanges alimentaires ingérés par les jeunes volailles des composants affectant leur valeur organoléptique ou technologique.
2. Au cours des trois semaines précédant l’abattage de jeunes volailles il est obligatoire d’effectuer des analyses à la recherche des salmonelles. L’obtention d’un résultat négatif d’analyse attesté par un certificat vétérinaire en bonne et due forme est une condition préalable au transfert du troupeau vers l’abattoir en tant que matière première à valeur ajoutée. 
3. Les jeunes volailles d’abattage doivent être soumises à un jeûne de 8 à 12 heures avant l’abattage. Le jeûne ante mortem consiste à empêcher la consommation d’aliments composés, l’accès à l’eau dans les abreuvoirs étant autorisé.
4. TRANSPORT DE JEUNES VOLAILLES D’ABATTAGE
4.1 CHARGEMENT/DÉCHARGEMENT DE JEUNES VOLAILLES D’ABATTAGE
L’ensemble des opérations de chargement sur le site de la ferme doit être respectueux du bien-être des volailles, de leur comportement naturel et permettre d’éviter une excitation excessive. Il s’agit de réduire au minimum les situations stressantes qui peuvent causer des points de sang ou des fractures de certaines parties anatomiques de l’oiseau
4.2 MOYENS ET CONDITIONS DE TRANSPORT
1. Les volailles doivent être transportées de la ferme à l’abattoir dans des véhicules spécialisés, équipés de conteneurs ou de cages adaptés au transport de la volaille. Leurs dimensions unitaires, le nombre et la densité de chargement, le type de matériaux et la méthode de construction des segments doivent être décrits dans les instructions.
2. Dans les conditions météorologiques extrêmes, le véhicule doit être équipé de bâches et de tapis permettant de protéger la volaille transportée contre les intempéries. L’abattoir doit avoir mis en place une procédure à suivre en cas d’urgence (par exemple: une panne de véhicule pendant le transport de la volaille), définissant la manière de protéger le bien-être des animaux.
3. Le conducteur du véhicule et le personnel qui manipule et décharge les volailles doivent être formés à la réalisation de ces tâches, et en particulier aux soins visant à assurer le bien-être des animaux.
4. Pendant le transport de la volaille entre la ferme et l’abattoir, le conducteur est tenu de vérifier systématiquement les conditions de bien-être. Le véhicule transportant la volaille entre la ferme et l’abattoir doit passer par des écluses ou des tapis de désinfection ou être désinfecté à l’aide de dispositifs mécaniques au niveau des portails d’entrée et de sortie.
5. Les véhicules dans lesquels sont chargés les conteneurs ou les cages, doivent être soumis au lavage et à la désinfection après le déchargement, laquelle opération doit être vérifiée et documentée.
6. Les itinéraires de tous les véhicules transportant la volaille, le temps de chargement et de déchargement et la quantité de volaille transportée doivent être planifiés et documentés.
5. CONDITIONS GÉNÉRALES D’ABATTAGE ET DE TRAITEMENT POST MORTEM DANS L’ABATTOIR
1. L’abattoir qui fabrique des produits selon le système QAFP doit être agréé par l’organisme d’inspection vétérinaire compétent et soumis à sa supervision.
2. L’ensemble du processus d’abattage doit respecter les exigences en matière de bien-être des animaux, notamment, en ce qui concerne la protection des oiseaux contre une excitation excessive, le stress, la douleur et la souffrance.
3. L’abattoir doit former directement l’ensemble de son personnel dans le domaine du système QAFP, indépendamment des autres systèmes de qualité.
4. Le système utilisé pour quantifier les volailles abattues doit permettre d’identifier les produits portant la marque QAFP.
5.1 DÉTENTION DE JEUNES VOLAILLES AVANT L’ABATTAGE
1. À l’arrivée à l’abattoir, le véhicule dans lequel est chargée la volaille doit être déchargé le plus rapidement possible. En cas de défaillance technique ou de conditions météorologiques extrêmes, le véhicule contenant le chargement de volailles doit être dirigé vers une zone couverte dotée d’un système de ventilation adéquat.
2. Le local de déchargement de la volaille doit être correctement ventilé et doté d’une lumière tamisée.
5.2 SUSPENSION DE JEUNES VOLAILLES SUR LE CONVOYEUR
1. Les oiseaux sont déchargés et suspendus sur les cintres d’abattage dans une pièce séparée - dotée d’une lumière tamisée et bien ventilée.
2. Le personnel chargé de suspendre les volailles doit être formé dans le domaine du bien-être animal.
3. Toute partie de la volaille contestée par le vétérinaire officiel lors de l’inspection ante mortem, doit être soumise à l’abattage à la fin du processus normal d’abattage.
4. La volaille vivante est suspendue sur les étriers par les pattes, la tête dirigée vers le sol. Les étriers sur le convoyeur doivent être adaptés au type de volaille abattue et à son poids.
5.3 ÉTOURDISSEMENT DE JEUNE VOLAILLE
1. L’étourdissement est un processus indispensable et obligatoire dans les pays de l’Union européenne qui constitue la méthode la plus humaine d’abattage des volailles. Deux méthodes d’étourdissement sont autorisées, emploi du courant électrique en plongeant l’animal dans l’eau ou emploi d’une atmosphère de mélange gazeux. La méthode utilisée en Pologne consiste à employer le courant électrique en plongeant l’animal dans l’eau. Elle consiste à soumettre le système nerveux central des oiseaux (le cerveau) au courant électrique, en éliminant ainsi de manière presque totale et immédiate la sensibilité au stress, à la douleur et à la souffrance, sans perturber le cœur et les poumons.
2. Les paramètres des méthodes d’étourdissement utilisées doivent être régis par les dispositions pertinentes du droit national et du droit de l’Union et doivent être lisibles (contrôlés) sur les dispositifs d’étourdissement.
3. Les symptômes d’un étourdissement effectué de manière correcte, provoquant la perte irréversible de conscience jusqu’à la fin de la saignée (exsanguination complète) et la mort de l’oiseau sont: plissement rapide des ailes, tremblements du corps, immobilité et hérissement de plumes.
4. Le dispositif d’étourdissement électrique se compose de deux électrodes - la première à eau, équipée d’un réservoir rempli d’eau ou de 1 % de saumure et l’autre mise à la terre. Pour que l’étourdissement des oiseaux puisse être effectué de manière correcte, la hauteur de remplissage du réservoir contenant de l’eau et le point de débordement doivent faire l’objet d’une surveillance continue. De plus, afin de réduire la résistance de contact entre l’électrode mise à la terre et l’étrier, il est recommandé de pulvériser l’électrode mise à la terre.
5.4 SAIGNÉE DE JEUNES VOLAILLES
1. Dans un abattoir à échelle industrielle, la mise à mort des oiseaux de basse-cour consiste à effectuer une incision visant à ouvrir les systèmes circulatoire, veineux et artériel situés sous la peau du cou, à la base de la tête de l’oiseau. Le temps d’exsanguination complète en fonction du type d’oiseau devrait durer de 2 à 3 minutes. L’incision externe peut être effectuée à l’aide d’un dispositif automatique ou d’un système manuel permettant d’inciser les vaisseaux sanguins au niveau du cou.
2. Le dispositif d’incision automatique des vaisseaux sanguins au niveau du cou doit être contrôlé ou régulé quotidiennement pendant le processus d’abattage des oiseaux. Si un couteau est fixé sur le dispositif, sa taille doit être adaptée à la constitution anatomique des oiseaux.
3. La mise à mort des volailles aquatiques s’effectue par incision interne des vaisseaux sanguins à l’aide d’un couteau en effectuant une incision croisée. L’endroit incisé est situé à l’arrière du palais et du système artériel de l’oiseau. L’incision externe est également autorisée.
5.5 ÉCHAUDAGE DE JEUNES VOLAILLES
1. Les paramètres d’échaudage de la volaille doivent être réglementés par des instructions fixant le temps et la température d’échaudage. Cette disposition s’applique à tous les types de volaille.
2. Le dispositif d’échaudage des volailles doit être muni d’un système de transfert direct d’eau.
3. Le dispositif d’échaudage doit être muni d’un enregistreur automatique des températures obtenues et d’un thermomètre permettant un contrôle visuel et continu des températures d’échaudage.
4. Les niveaux de températures d’échaudage du système d’eau sont les suivants:
- poulets jusqu’à 56º C,
- dindes jusqu’à 56º C,
- oies jusqu’à 68º C
5. Un système d’échaudage des oies à la vapeur à une température d’échaudage allant jusqu’à 98º C peut également être utilisé. La température d’échaudage doit être surveillée et enregistrée.
6. Pendant l’échaudage à la vapeur des poulets et des dindes, la température de la vapeur utilisée et sa durée d’application doivent être déterminées par l’usine sur la base de l’expérience et figurer dans les instructions. Les instructions doivent être adaptées de manière paramétrique aux conditions d’abattage spécifiques telles que: la taille et le niveau de pondération des poids des oiseaux, le rendement de la chaîne d’abattage et l’absence de brûlures de la peau et de la viande lors de la mise en œuvre des paramètres d’abattage.
5.6 PLUMAISON DE JEUNES VOLAILLES D’ABATTAGE
1. Les poulets et les dindes doivent être plumés immédiatement après leur échaudage. La plumaison d’oies, de dindes et de poulets doit consister tout d’abord à enlever le plumage dur (les plumes les plus longues des ailes et de la queue).
2. En cas d’utilisation d’une plumeuse mécanique, cette dernière doit être conçue de manière à pouvoir être lavée et désinfectée tous les jours. Lors de la plumaison mécanique, la volaille doit être rincée à l’eau tiède, ce qui permet de retirer les plumes de la surface de la carcasse. Les doigts en caoutchouc des plumeuses doivent être suffisamment flexibles et leur surface crantée ne doit pas endommager la surface de la carcasse.
3. Les jeunes oies polonaises nourries à l’avoine peuvent être plumées manuellement et mécaniquement. Le personnel chargé de la plumaison manuelle doit être formé pour être en mesure d’effectuer la tâche de manière correcte et dans le respect des règles d’hygiène.
4. Afin d’éliminer les restes des plumes sur les carcasses des oies, surtout ce que l’on appelle les chicots, les carcasses doivent être passées à la cire fondue. Les exigences du procédé de plumaison doivent être définies dans le règlement interne de l’usine, en plus des paramètres suivants:
- la température de la cire liquide,
- la température de l’eau de refroidissant de la cire couvrant les carcasses d’oies,
- la durée de plumaison à l’aide de la cire,
- le mode de recyclage de la masse utilisée pour l’épilation,
- les directives relatives à l’utilisation de la masse recyclée.
5.7 ÉVISCÉRATION DE JEUNES VOLAILLES D’ABATTAGE
1. L’éviscération consiste à inciser la peau et la paroi abdominale et à vider la cavité corporelle et doit être effectuée immédiatement après le processus de plumaison.
2. L’éviscération peut être effectuée manuellement ou avec utilisation de machines d’éviscération spécialisées en acier inoxydable facilitant le nettoyage et la désinfection.
3. Les différentes phases d’éviscération et les modalités de leur exécution doivent être spécifiées dans les instructions.
4. Un endroit distinct doit être réservé sur la chaine d’éviscération à l’inspection post-mortem des carcasses et des organes internes de la volaille. 
5. Les outils et les couteaux utilisés pour l’éviscération doivent être stérilisés à des températures supérieures à 82º C ou à l’aide d’autres méthodes décrites dans les instructions.
6. Un bain final interne et externe constitue l’équipement obligatoire de l’extrémité de la chaîne d’éviscération.
5.8 TRAITEMENT POST MORTEM DE JEUNES VOLAILLES D’ABATTAGE
1. Le traitement post- mortem réalisé dans le département d’éviscération doit permettre d’obtenir une carcasse dépourvue:
- d’impuretés externes.
2. Les carcasses suspectées d’être infectées doivent être immédiatement séparées des carcasses saines.
5.9 TESTS VÉTÉRINAIRES
1. Les organismes d’inspection vétérinaire supervisent la salubrité des aliments au sein des établissements agréés.
2. Les tâches de l’inspection vétérinaire dans le cadre de la surveillance des installations sont définies en détail dans les règlements de l’Union européenne et les réglementations nationales.
5.10 REFROIDISSEMENT POST MORTEM
1. Immédiatement après le traitement post-mortem, les carcasses doivent être lavées puis refroidies le plus rapidement possible à une température ne dépassant pas 4º C, sauf si la viande est soumise à une découpe à chaud. Dans le cadre des productions spéciales, par exemple: la production de schnitzels de volaille, l’expédition dans le cadre de l’exportation de volaille fraîchement abattue, la surgélation à -2º C est autorisée. Dans de tels cas, l’usine doit disposer d’instructions internes définissant les paramètres de temps et de température applicables.
2. Les carcasses doivent être refroidies en utilisant la méthode de refroidissement par air ou de refroidissement par la combinaison eau-air. Le refroidissement doit avoir lieu dans des chambres séparées ou dans des tunnels. Les systèmes de refroidissement techniques doivent assurer la rapidité du refroidissement des carcasses, qui doit être surveillé et enregistré de manière automatique par des systèmes électroniques de mesure de la température de l’air ambiant. De plus, un indicateur visuel de mesure de température doit être situé à l’extérieur pour pouvoir être contrôlé par l’opérateur.
5.11 CLASSIFICATION DE CARCASSES
L’abattoir doit disposer des spécifications de classification et des paramètres de qualité bien définis, tels que:
- constitution de carcasses,
- conformation,
- adiposité,
- couleur de la peau,
- plumaison,
- dommages mécaniques.
5.12 DÉCOUPE DE CARCASSES EN PARTIES ANATOMIQUES
Un abattoir ou une usine de découpe doit mettre en place des instructions en matière de découpe précisant:
- les modalités de découpe,
- les modèles d’éléments manufacturés portant la marque QAFP,
- la manière de les conditionner dans les emballages individuels,
- les exigences en matière de poids,
- les exigences en matière de qualité: constitution des éléments, proportions de tissu musculaire par rapport au tissu adipeux, couleur de la peau, écarts acceptables.
5.13 CONTRÔLE DE QUALITÉ DE LA VIANDE CULINAIRE DE POULET ET DE DINDE ET DE CARCASSES ET ÉLÉMENTS DE LA JEUNE OIE POLONAISE NOURRIE À L’AVOINE
1. La viande culinaire de poulets et de dindes doit provenir de la découpe de carcasses des jeunes volailles d’abattage élevées dans des élevages répondant aux exigences du système QAFP.
2. Le contrôle de la qualité des viandes de volaille et de dinde ainsi que des carcasses et des éléments de la jeune oie polonaise nourrie à l’avoine qualifiées pour fabriquer un produit fini portant la marque QAFP peut être effectué uniquement par un employé formé au système.
3. L’inspection de la viande doit porter sur:
- la couleur de la viande des dindes, des poulets et des oies,
- la présence des points de sang sur la surface de la peau et des muscles.
4. Les résultats du contrôle de qualité doivent être documentés et analysés.
5. Les poitrines de poulets et de dindes, ainsi que les carcasses et les éléments de la jeune oie polonaise nourrie à l’avoine répondant aux exigences de qualité du système QAFP doivent être sélectionnés avant d’être emballés dans un emballage unitaire ou collectif.
6. Les carcasses et les éléments d’oies avec la peau doivent être évalués visuellement sous l’angle de la luminosité de la couleur, résultant de l’engraissement à l’avoine. 
5.14 CONDITIONS DE CONDITIONNEMENT ET D’EMBALLAGE DES VIANDES CULINAIRES, DES CARCASSES ET DES ÉLÉMENTS DE LA JEUNE OIE POLONAISE NOURRIE À L’AVOINE 
1. Les éléments culinaires peuvent être divisés en plus petites parties (une, ou plusieurs portions), à condition d’élaborer les spécifications des produits finis définissant: le type de découpes, la forme et le grammage des portions et leurs photographies en couleur. La production de masse doit être conforme aux normes individuelles et confirmée systématiquement par des contrôles.
2. La viande culinaire de poulets et de dindes doit être conditionnée dans une atmosphère de gaz inerte (MAP), dont la concentration quantitative et qualitative doit être contrôlée et documentée. L’emballage (MAP) ainsi que le produit qu’il contient doivent être soumis à des tests d’étanchéité aléatoires et ces opérations doivent être documentées. L’emballage sous vide, l’emballage thermorétractable et les autres formes d’emballages fermés qui empêchent le contact direct du produit avec des facteurs externes sont autorisés.
3. Les carcasses, les éléments et la viande des jeunes oies polonaises nourries à l’avoine doivent être emballés dans un emballage rétractable.
4. Les produits finis de jeunes oies polonaises nourries à l’avoine peuvent être vendus fraîchement réfrigérés ou congelés. Les produits finis à l’état congelé fabriqués à partir de jeunes oies polonaises nourries à l’avoine, doivent être soumis au processus de congélation à une température minimale de -18º C immédiatement après leur conditionnement dans un emballage unitaire.
5. Les locaux de conditionnement et d’emballage doivent être refroidis dans le cadre d’un cycle de production à 12º C, la température étant enregistrée par un système continu.
6. La viande conditionnée et emballée doit être transportée dans les délais les plus courts possibles vers les entrepôts cibles des produits finis.
7. L’étiquetage de l’emballage du produit dans le système QAFP doit être conforme aux réglementations européennes et nationales en vigueur et permettre l’identification complexe du lot.
5.15 STOCKAGE
1. Dans la mesure du possible, les produits portant la marque QAFP doivent être stockés dans des parties distinctes de la salle de stockage.
2. Dans les locaux de stockage des produits fraîchement réfrigérés, la température doit être maintenue à un niveau ne dépassant pas 4º C. Le processus de suivi et de documentation est obligatoire. La température des chambres de stockage des produits congelés doit être maintenue à un niveau ne dépassant pas -18º C. Le processus de suivi et de documentation de la température de stockage est obligatoire.
3. Les produits finis peuvent quitter l’entrepôt selon le principe du «premier entré, premier sorti».
6. TRANSPORT DE VIANDE
1. Les moyens de transport destinés au transport de la viande doivent être des véhicules spécialisés munis de caisses de chargement appropriées, d’une installation frigorifique de surveillance des conditions thermiques et d’équipements de nettoyage.
2. Le conducteur du véhicule spécialisé doit être formé dans le domaine de l’hygiène et être capable de surveiller les conditions thermiques dans la caisse de chargement. Le conducteur doit surveiller les conditions thermiques aux arrêts, pendant le transport et conserver la documentation pertinente.
3. Les moyens de transport doivent rester propres et doivent être réfrigérés et contrôlés avant le chargement. Le résultat de contrôle doit être documenté.
4. En cas d’interruption de la chaîne du froid pendant le transport, un produit portant la marque QAFP ne peut pas être mis en vente au détail.
5. L’usine doit élaborer un manuel d’urgence visant les situations d’urgence qui peuvent survenir pendant le transport de la viande. Les conducteurs doivent être formés dans ce domaine.
7. VENTE DE PRODUITS FINIS
1. Avant d’accepter les produits portant le label QAFP dans des entrepôts aux fins de la vente et de la distribution, il convient d’effecteur les tâches suivantes:
- vérifier la propreté de l’entrepôt,
- évaluer le degré possible de dégradation des emballages unitaires et collectifs pendant le transport,
- contrôler les conditions thermiques dans la cale,
- contrôler la température du produit.
2. La viande de volaille portant la marque QAFP ne doit pas être mise en vente au détail dans les cas suivants:
a) l’interruption de la chaîne du froid pendant le transport,
b) la température de la viande lors de l’admission du produit QAFP est supérieure à 4º C
3. Dans les entrepôts de vente et de distribution et sur les comptoirs d’exposition, les conditions thermiques doivent être surveillées et documentées.
4. La température de la viande exposée sur les comptoirs réfrigérés ne doit pas dépasser 4º C et doit être systématiquement contrôlée.
5. Lors de la vente des produits portant le label:
a) la qualité des produits exposés doit être systématiquement contrôlée,
b) les emballages endommagés par les clients doivent être systématiquement retirés du présentoir,
c) les produits dont l’aspect visuel est détérioré ne doivent pas être exposés ni vendus.
6. Le fabricant devra mettre en place une procédure documentée relative au retrait de la vente des produits portant le label QAFP.
7. Dans tout point de vente au détail commercialisant de la viande de volaille portant le label QAFP, il convient d’accrocher bien en évidence des publicités et des documents d’information sur les produits portant le label QAFP.
8. Il est par ailleurs recommandé de fournir des informations sur les méthodes de traitement thermique et de préparation des plats ainsi que sur les conditions de traitement thermique garantissant une qualité organoleptique optimale des plats.
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� Source: Codex Alimentarius CAC/RCP 1-1969, version 4 (2003).


� Code de bonnes pratiques agricoles, Ministère de l’agriculture et du développement rural, Varsovie 2004
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